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Verzollung nach dem Bruttogewicht an.5 Gemeinen Wein der 4. Zollklasse wis
sen unsere Zollbeamteten vom Dessertwein der 9. Klasse zu unterscheiden, und 
selten zeigen sich Nachtheile oder Anstände.

Weit mehr als damit hatte die Zollverwaltung in lezter Zeit mit dem Schmuggel 
zu thun, der sich , besonders in Genf, ins Grosse organisierte. Darum auch die in 
Ihrem verehrten Schreiben von Ihnen als auffallend bezeichnete Versendung von 
Waaren, welche für Genf bestimmt waren, per Transit durch die Schweiz nach der 
ausser jeder Zollinie liegenden an den Kanton Genf angrenzenden Zone von 
Savoyen, aus welcher dann die Waaren einerseits ins Innere von Sardinien, ander
seits nach der Schweiz geschmuggelt werden. Eine neue Organisation der Zoll
stätten im Kanton Genf wird diesen Handel gegen die Schweiz bald unmöglich 
machen.

An die Londoner Industrieausstellung wird der Bundesrath von sich aus kaum 
eine Abordnung ernennen, allein die von ihm zur Besorgung dieser Angelegen
heit niedergesetzte Commission bevollmächtigen, jemanden hinzuschiken.6 An 
der Spitze dieser Commission steht Herr Alt-Reg. Rth. Dr. R. Schneider, von 
Bern, und es war schon die Rede davon, dass die Herren Prof. Dr. Bolley in Aarau 
und Prof. Colladon von Genf nach London gehen sollen. Es wird Ihnen gar nicht 
schwer werden, sich an einen Abgeordneten anschliessen zu können, und ich 
werde Ihnen seiner Zeit, wenn man einmal weiss, wie die Sache sich ordnen wird, 
gerne eine zwekdienliche Empfehlung an den Abgeordneten in amtlicher Stel
lung zufertigen lassen.

Eine Anzahl unserer Zolltarife sende ich Ihnen nach Ihrem Wunsch im 
Anschluss.

Empfangen Sie nochmals meinen verbindlichsten Dank für Ihre Geschäfts
führung in Cassel sowie für die Berichte und Aufschlüsse, die Sie mir über 
Allgemeines und Spezielles von dort gegeben haben, [. . .] .

5. Les droits perçus à raison du poids sont calculés sur le poids brut des marchandises. Loi du 
30 juin 1849, RO I, p. 182.
6. Sur la commission nommée pour l ’exposition de Londres, Cf. FF 1850II, p. 273 et 387—397.
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Le Consul de Suisse au Havre, F. Wanner, 
au Conseil fédéral

Copie
R Le Havre, 6 janvier 1851

[ . . . ]
Je regarde comme inutile d ’ajouter aux innombrables faits consignés dans mes 

rapports antérieurs et dans ma correspondance, faits qui prouvent jusqu’à la der
nière évidence que nos concitoyens qui émigrent sont déjà trompés en Suisse, et
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victimes d’incroyables abus, pendant le voyage, au Havre et au port de débarque
ment en Amérique. Mais il est de mon devoir de vous signaler une entreprise nou
velle de transport d’émigrants qui me paraît menacer gravement la dernière 
liberté des malheureux qui vont chercher au-delà des mers une nouvelle patrie. Je 
veux parler des Messageries nationales qui, ayant des bureaux sur toutes les fron
tières et des services qui vont aboutir, qui vont même plus loin, annonçant l’inten
tion de prendre en quelque sorte les émigrants chez eux et de traiter avec eux à for
fait, pour les rendre à la Nouvelle-Orléans ou à New York, nourriture et tout com
pris. Cette compagnie est puissante, je l’ai éprouvé en plus d’une occasion, et qui 
sait si ce n’est pas son bras qui se fait sentir dans l’affaire que vous savez? Elle 
connaît très bien le consul du Havre et sait jusqu’à quel point il peut être surveil
lant incommode pour elle. Je me borne pour le moment à l’observation suivante: 
Les Messageries nationales disposent de moyens de transport jusqu’au Havre 
immenses, et sont en mesure de les augmenter et proportionner à tous les besoins. 
Ce n’est pas trop hasarder que de supposer qu’il y aura même entente avec les 
Messageries générales. Cela admis, et au moins pour les Messageries nationales, il 
faut l’admettre, il n’y aura donc plus moyen pour les émigrants d’arrêter leur place 
pour le Havre seulement, d’arriver ici libres de choisir leur navire, d’acheter eux- 
mêmes leurs vivres, de loger où ils voudront, car évidemment tout émigrant qui se 
présentera dans un bureau des Messageries nationales pour se faire inscrire pour 
le Havre recevra invariablement pour réponse: plus de place, toutes les places sont 
arrêtées pour 15 jours. Puis des hommes officieux seront là pour souffler à Immi
grant l’heureuse idée de se faire inscrire tout de suite pour l’Amérique, pour van
ter l’avantage qui en résultera pour lui, etc., etc., et le malheureux subira évidem
ment l’accord qu’on voudra lui imposer. Il sera vendu à une administration qui a 
maintes fois transporté des émigrants comme du bétail!

J ’avoue que cela devient à tel point effrayant qu’il n’y aura peut-être de remède 
que dans une intervention diplomatique. Et me voilà réduit à n’avoir plus qu’une 
médiocre confiance dans le remède que j ’ai si longtemps et si vainement recom
mandé, la création d’un bureau fédéral à Bâle.

J ’y reviens cependant et je vous prie de m’entendre avant de condamner pour 
toujours mon idée.

Des agents odieux ont fait leur métier à Bâle sans que jamais les autorités de 
Bâle s’en soient émues. Interviendraient-elles davantage contre un agent puissant 
qui s’appellerait Messageries nationales?Cela est au moins douteux. D’ailleurs où 
voyons-nous de notre temps les défenseurs de l’intérêt général se prendre corps à 
corps avec un intérêt privé? Et l’intérêt moral lutter avec avantage contre l’intérêt 
matériel? Ce dernier seul sait s’ingénier et faire de l’énergie. Je voudrais donc 
mettre aux prises des intérêts de même nature, mais comment? Le voici:

L’Assemblée nationale s’est séparée sans vouloir s’occuper, sans rien faire 
pour l’émigration. Je pars donc de là. Il n’y a point de fonds de votés pour cet objet. 
Je n’en ai pas besoin pour mon projet.

Il existe à Bâle une maison honnête Beck et Herzog qui depuis un an a l’agence 
des paquebots de New York, dont le bureau ici a également à sa tête d’honnêtes 
gens. Beck et Herzog se réfèrent sur les premières et plus respectables maisons de 
Bâle, et je n’ai jamais entendu de plaintes sur leur compte.

Bien plus, ils m’ont demandé à se soumettre à ma juridiction pour toutes les
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contestations auxquelles leurs accords pourraient donner lieu. Eh bien, je pro
pose que Beck et Herzog soient nommés agents fédéraux pour Immigration suisse 
et qu’un tarif d’honoraires leur soit accordé, analogue à ceux des consulats, à 
charge par eux d’organiser leur comptabilité selon le mode qui pourra être pres
crit et qui pourra rendre facile tout contrôle qui sera jugé nécessaire, à charge 
encore pour eux de se soumettre à chaque réquisition, à l’inspection de leurs livres 
et bureaux par telle personne désignée à l’avance; ou, ce qui vaudrait mieux, à 
l’inspection de telle personne porteur d’un mandat de S. Exc. M. le Président de la 
Confédération. Ce mandat pourrait tantôt être exercé par une autorité de Bâle, 
tantôt par une autre.

J’arrive aux objections:
J ’ai été tout d’abord frappé de l’inconvénient qu’il pouvait y avoir à investir 

d’un titre fédéral une maison qui avait déjà l’agence des paquebots.
Je me suis dit: l’agent fédéral ne doit avoir d’engagements avec personne et être 

en position de recevoir les offres de tout le monde, c’est-à-dire de tous ceux qui 
mettent des navires en charge pour porter des émigrants. Or par cela seul qu’on 
saura que Beck et Herzog sont les agents de Chrystie, Heinrich et Cie, qui sont ici 
les consignataires des paquebots, les autres maisons qui ont souvent aussi des 
navires pour New York et pour la Nouvelle Orléans ne diront pas leurs prix à Beck 
et Herzog et ne les chargeront pas d’engager des passagers pour eux.

Ayant reconnu ces difficultés, qui sont moins réelles qu’apparentes, j ’ai été en 
causer avec MM. Chrystie, Heinrich et Cie, qui ont tout d’abord compris quel 
relief donnerait à leurs agents de Bâle le titre d’agents fédéraux, et se sont empres
sés de me proposer de faire une exception en faveur de MM. Beck et Herzog pour 
reconnaître tout ce que leur position gagnerait par l’octroi d’un titre officiel.

Nous vous offrons, m’ont-ils dit, de vous fixer un minimum et un maximum de 
prix de passage, pour soustraire vos compatriotes au danger des trop grandes fluc
tuations, ou bien de les admettre toujours avec une augmentation de prix de 10 ou 
15 francs sur les prix que paieraient les passagers sur les navires concurrents, qui 
ne sont pas des paquebots; ou enfin de prendre toujours les émigrants qui vien
draient de Beck et Herzog ou de l’agence fédérale au plus bas prix des passages 
inscrits pour le même navire. J’ai répondu sur le premier point: ni un prix fixé pour 
toute l’année, ni un minimum pour les époques de rareté des voyageurs, ni un 
maximum pour les temps d’abondance ne me paraissent praticables par la raison 
que les émigrants n’ont rien de commun entre eux et qu’un minimum et un maxi
mum, difficiles à fixer, auraient comme un prix moyen pour toute l’année, le grave 
inconvénient de faire payer quelquefois aux uns moins que le cours, aux autres 
plus, sans compensation possible entre eux.1

[ . . . ]

1. Dans sa séance du 15 janvier 1851 ( E 1004 1/7, n° 158), le Conseil fédéral décide de soumettre 
la question de la création d ’une agence d ’émigration à l ’examen du Département de l ’Intérieur.
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